
Édito
du Maire
Madame, Monsieur, cher(e)s ami(e)s,

Il fait chaud et le vent est fort ce di-
manche après-midi. Sûrement trop. je 
vois comme un signe, un mécanisme 
d’adaptation indispensable, l’aboutis-
sement récent et futur de projets éco-
logiques sur notre territoire. Nous y dé-
dierons une partie de notre rendez-vous 
village du 10 juin. Ce printemps nous 
donne à voir humblement la responsa-
bilité que nous devons porter.

J’ai pris l’habitude d’écrire ces quelques 
lignes à tête reposée. C’est une paren-
thèse, un arrêt sur image qui permet de 
mesurer le chemin parcouru et celui qui 
s’ouvre sans cesse.

Ce chemin est prometteur. L’énergie col-
lective revient fort, des manifestations 
s’organisent partout, nous sommes dé-
bordés de demandes de mariages et de 
parrainages civils.

Prometteur aussi car notre santé finan-
cière est solide : l’exercice budgétaire a 
conforté les prévisions des élus et de 
nos services.

Mieux encore, le quotidien très animé de 
notre équipe municipale atteste que ce 
chemin est jalonné par de jolis projets.

Récemment, nous avons terminé la ré-
novation du toit de notre salle des fêtes, 
pour moitié en photovoltaïque.

Ce projet est satisfaisant pour plusieurs 
raisons. D’abord financièrement, aucun 
reste à charge pour notre commune 
grâce à la stratégie de portage, com-
binant plan de relance et subventions 
publiques. Ensuite sur le plan environ-
nemental, ce projet s’inscrit et contribue 

pleinement à l’objectif TEPOS (Territoire 
à Énergie Positive) dans lequel nous 
sommes engagés. Enfin du point de vue 
patrimonial, la toiture d’origine atten-
dait avec impatience ces travaux.

Notre salle des fêtes fera de nouveau 
l’objet de beaucoup d’attentions du-
rant ce mandat pour qu’elle retrouve 
toute sa dimension. Nous sommes heu-
reux que cette infrastructure majeure 
de notre commune « reparte » pour de 
longues années et puisse abriter encore 
longtemps des moments forts de notre 
village..

Finalement, en ce milieu d’après-midi 
où je finis ces quelques lignes je ressens 
toujours le même plaisir : habiter notre 
village et sentir que nous faisons de 
notre mieux pour lui.

Bel été à toutes et à tous.

Morgan GRIFFOND
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Vie municipale

Vote du budget
Le conseil municipal s’est 
réuni pour le vote du budget le 
16 mars 2022 sous la présidence 
de madame la 1ère Adjointe, 
Annie Rostagnat. Assistée du 
Directeur Général des Services, 
Yann CANDY, elle a détaillé les 
sections de fonctionnement 
et d’investissement du budget 
communal, dont voici les 
caractéristiques principales.
La flambée du coût des matières pre-
mières et de l’énergie ainsi que la po-
tentielle hausse du point d’indice pour 
suivre l’inflation qui a fait l’actualité de 
l’élection présidentielle ont incité les 
élus à orienter leurs choix vers une aug-
mentation des prévisions de dépenses 
en fonctionnement, avec un budget 
global de 2 285 208 € réparti ainsi : 
828 600 € (charges à caractère géné-
ral), 964 600 € (charges de personnel), 
268 701 € (élus et associations).

Côté recettes, elles sont stables, mal-
gré une baisse continue des recettes 
de l’État, les impôts n’augmentent pas 
et sont réparties comme suit 1 142 192 € 
(impôts et taxes), 591 331 € (subventions 
Etat), 274 500 € (produits des services 
des Domaines, subventions d’autres or-
ganismes).

Concernant les taxes locales : pas d’aug-
mentation pour 2022, la taxe sur le 
foncier bâti conserve un taux pour la 
commune de 19,99 % (taux moyen du 
département 29,82 %) pour une recette 
de 677 787 € en 2021. La taxe sur le fon-
cier non bâti reste à 53,39 %, assise sur 
une assiette très faible elle a rapporté 
11 265 € à la commune en 2021. La taxe 

d’habitation ayant été supprimée, elle a 
été compensée par l’État à hauteur de 
135 343 € en 2021.

Côté endettement, la commune bénéfi-
cie des taux actuellement très bas voire 
parfois négatifs liés à certains effets 
d’aubaine. Les emprunts représentent 
un capital restant dû de 1 670 101 € avec 
plusieurs emprunts dont la durée est 
comprise entre 2 à 14 ans. Pour 2022, 
cela représente un remboursement de 
164 597 € en capital et 15 254 € d’inté-
rêts. Les taux de ces prêts vont de 0 % 
(taux variable) à 0,89 %.

Une délibération a été prise pour 
contracter un crédit relais temporaire 
de 140 000 €, ce mécanisme rempla-
çant les traditionnelles lignes de tréso-
rerie contractées en banques pour des 
coûts élevés pour les communes. Cela 
permettra à la commune de lisser le dé-
calage entre recettes et dépenses en at-
tendant les versements de la CAF et du 
Fond de Compensation de la TVA pour 
environ 360 000 €.

Investissement communal 2022
Délégations Montants Subventions
Voiries..................................................................20 000,00 €.........................................0,00 €
Bâtiments.............................................................58 931,93 €......................... 10 000,00 €
Écoles-bibliothèque...............................15 678,00 €.......................... 10 700,00 €
Crèche....................................................................10 000,00 €........................... 18 644,00 €
Développement Durable.....................11 630,00 €.........................................0,00 €
Communication ...........................................10 155,00 €.........................................0,00 €

Total......................................................................... 124 394,93 €

46,6 % 
Bâtiments

12,4 % 
École-bibliothèque

7,9 % 
Crèche

9,2 %
Développement 

durable

8,1 %
Communication

15,8 % 
Voiries

Une autre enveloppe a été arbitrée entre les différentes commis-
sions pour un total de 124 394 €, issue de l’autofinancement de la 
commune, c’est-à-dire son excédent de fonctionnement annuel.

Cette enveloppe sera financée 
par des recettes spécifiques 
tirées de vente de terrain 
communaux, via par exemple 
l’achèvement du projet de 
déplacement de la pharmacie.

Enfin, le budget d’investissement va s’orienter autour d’une première 
enveloppe de 200 000 € répartie entre différents projets :

PLU 2022 (montant 2021 - 14 000,00 €) 27 000,00 €

AMO - Projet place centrale 40 000,00 €

Matériel pour internalisation du ménage 10 000,00 €

Sèche-linge maternelle 600,00 €

Remise aux normes des bâtiments APAVE 8 000,00 €

Etude concernant le puit Perret 34 000,00 €

Remboursement emprunt pôle santé- reste à charge 27 000,00 €

Aménagement locaux libres Maison de santé 25 000,00 €

Opération Cerisiers 19 230,00 €

Fenêtres bâtiment de la cure 10 000,00 €
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La troisième période scolaire 
de janvier et février a connu 
un rebond des contaminations 
chez les enfants et les adultes 
nécessitant la mise en place de 
mesures exceptionnelles pour 
aider les familles à gérer les 
contraintes du protocole sanitaire.
Les infirmières du village ont proposé 
de mettre en place dans une salle com-
munale des créneaux horaires pour les 
tests évitant ainsi aux familles les lon-
gues attentes dans les centres de dé-
pistage du territoire. Merci à elles pour 
cette initiative.

La commune a activé un dispositif d’ac-
cueil d’urgence destiné aux familles 
n’ayant pas de solutions de garde en cas 
de fermeture de classe. Une vingtaine 
d’enfants a pu en bénéficier.

Tous, enfants, enseignants, parents, ani-
mateurs ont accueilli avec joie l’allége-
ment du protocole sanitaire du 14 mars. 

Quel bonheur de retrouver les 
sourires sur les visages, de 
pouvoir à nouveau jouer 
avec les copains d’une 
autre classe.

Par ailleurs, les ordina-
teurs et le matériel com-
mandés dans le cadre du 
plan de relance numérique 
sont opérationnels depuis le 
mois de mars.

Une enveloppe de 5 000 € a été votée 
au budget 2022 pour des projets de 
végétalisation des cours de récréation. 
Ces projets en lien avec la commission 
développement durable seront pilo-
tés par Baptiste GRATECAP et Gauthier 
LANOIS et permettront de mobiliser 
toute la communauté éducative et en 
particulier les enfants.

En maternelle, une pergola sera ins-
tallée devant la salle d’évolution et 
une bande de bitume sera décaissée 
pour permettre des plantations qui 
viendront reverdir la cour. Des carrés 
potagers seront installés.

Revégétaliser les cours de ré-
création répond à un enjeu 

de lutte contre le réchauf-
fement climatique, per-
met de diversifier les jeux 
et de proposer un contact 
avec la nature.

Pendant les vacances d’été, 
une nouvelle série de travaux 

d’entretien et de 
rénovation des lo-

caux scolaires sera 
programmée par les 
services tech-
niques.

L’année a commencé sur les 
chapeaux de roues pour le 
Conseil Municipal des Jeunes. 
La première animation de leur 
mandat fut de participer au 
carnaval organisé par les Zanims 
Saint Pierroises en proposant une 
chasse aux Pokémon à tous les 
enfants présents.
En outre, le CMJ prend activement part 
au projet de film sur la mémoire du vil-
lage. Après avoir élaboré les questions, 
les jeunes élus interviewent les anciens 
de la commune et se perfectionnent en 
régie son et image sous la direction du 
réalisateur Kévin Parent.

D’ici le début de l’été, on notera égale-
ment leur participation à la cérémonie 
des trophées citoyens, à la commémo-
ration du 8 mai ainsi qu’au Hope Sound 
Festival en collaborant avec le parrain 
de l’association qui dénonce les vio-
lences intra-familiales.

Écoles

Jeunesse

Enfance et jeunesse

P r o j e t s  d e 
vé g é t a l i s a t i o n 

d e s  c o u r s  d e 
r é c r é a t i o n

Interviews pour film «Mémoire du village»
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Cadre de vie

Rampe d’accès PMR

Une rampe d’accès en béton a été ré-
alisée en avril 2022 pour permettre un 
accès plus aisé aux Personnes à Mobili-
té Réduite (PMR) au club Bon Accueil et 
au local de la Pétanque. Un garde-corps 
sera positionné prochainement sur la 
partie droite.

Réfection de la toiture
de la salle des fêtes

Les travaux de réfection de la toiture 
de la salle des fêtes ont eu lieu au 
mois d’avril 2022. Le SYDER s’est char-
gé du coût total de la réfection (sauf 
de la partie isolation du toit qui est à la 
charge de la commune pour la somme 
de 22 000 €). Les anciennes tuiles ont 
été déposées, puis la nouvelle isolation 
sous toiture a été mise en place afin de 
garantir un meilleur confort d’usage de 
la salle des fêtes en été comme en hiver. 
Sur le pan sud, des panneaux photo-
voltaïques ont pris place avec quelques 
rangs de tuiles sur les côtés. Sur le pan 
nord, le toit est entièrement recouvert 
de tuiles. La mairie réfléchit dorénavant 
à la réfection intérieure du bâtiment.

Toiture de la cure

La toiture de la cure sera refaite égale-
ment dans le courant de l’année.

Pôle Santé

Les travaux des trois locaux restants 
du Pôle Santé se sont terminés début 
mai. Une nouvelle orthophoniste, une 
thérapeute psycho-corporelle et une 
ergothérapeute viendront compléter 
l’équipe des professionnels de santé de 
notre commune. Les travaux ont duré 2 
mois et demi et ont été réalisés par nos 
agents des services techniques (plâtre-
rie, peinture, menuiseries intérieures, 
pose de mobilier) et par des entreprises 
locales (électricité, plomberie, VMC). 
Le coût des travaux s’élève à 20 000 € 
mais a été compensé par une subven-
tion perçue en début d’année.

Commission de sécurité

En juin 2022, une commission de sé-
curité avec le SDMIS viendra contrôler 
quatre ERP (Etablissement Recevant du 
Public) de notre commune : la salle des 
fêtes, la salle polyvalente, l’école mater-
nelle et l’école élémentaire.

Nouvelle salle pour les associations

L’ancien local du dentiste au-dessus du 
musée de la mine n’étant plus utilisé il 
va être transformé en plusieurs salles 
à l’usage d’associations comme le club 
Inform’atique, Art et Création et la MJC 
(piano et activités jeunesse). Des tra-
vaux de remises aux normes électriques 
sont prévus avant l’été, ainsi qu’un ra-
fraichissement des peintures et des sols 
pour une mise en service optimale des 
locaux à la rentrée de septembre 2022.

Eté 2022

De nombreux travaux sont prévus pen-
dant la saison estivale comme la pein-
ture des sanitaires extérieurs commu-
naux, la réfection d’une salle de classe 
à l’élémentaire, des travaux de pein-
ture de menuiseries et de plafond à la 
maternelle, le changement du sol de la 
crèche.

Commission bâtiment

Cadre de vie

Nouvelle rampe d’accès  
au Club bon accueil

Nouvelle toiture de la salle des fêtes

Travaux des trois locaux restants du Pôle Santé
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Projet biodiversité

L’association ARTHROPOLOGIA 
accompagne la commune sur le 
programme de sauvegarde des 
abeilles et pollinisateurs sauvages 
« Les abeilles pour développer le 
bien-être ».
Plusieurs actions ont été déjà réalisées 
avec une formation pour les agents des 
espaces verts sur la thématique « Re-
connaître et accueillir les pollinisateurs 
et la biodiversité », formation mutua-
lisée avec d’autres communes. Sont 

prévus des animations et installation 
d’équipements pour accueillir la bio-
diversité comme la spirale aromatique 
sur le terril de la mine, exposition sur 
les pollinisateurs sauvages qui a eu lieu 
courant avril à la médiathèque.

Découverte des abeilles sauvages
pour les enfants de la maternelle

Une animation avec une classe de 
maternelle a été organisée lors de 
l’exposition à la médiathèque.
Par ailleurs deux grands hôtels à in-
sectes ont été installés dans les cours 
de l’école élémentaire et maternelle et 
serviront dans le cadre de futures ani-
mations.

Je transforme mes déchets verts
en ressource pour mon jardin

Une gestion au naturel du jardin 
permet de réduire la quantité de 
déchets verts qui s’accumulent 
(tontes de gazon, feuilles mortes, 
branchages) et de les valoriser 
comme une ressource pour nourrir 
les plantes ou comme abris pour 
la biodiversité.
La matière végétale (morte ou issue 
de tailles de fauche…) une fois déposée 
au sol est transformée rapidement par 
les organismes décomposeurs (vers de 
terre, cloportes, collemboles, acariens, 
bactéries, champignons…) en humus.

L’humus est la partie nutri-
tive du sol, qui permet aux 
plantes de croître et assure 
le gîte et le couvert à une 
grande diversité d’orga-
nismes. C’est grâce à l’hu-

mus que les arbres poussent et peuvent 
alors fixer du carbone. Mais rappelons 
surtout que l’humus du sol est le plus 
grand puits de carbone de la biosphère 
continentale, devant le bois des forêts.

C’est donc un élément capital à prendre 
en compte dans la captation d’une par-
tie importante du dioxyde de carbone 
de l’atmosphère.

Pour information :

A l’air libre le 
brûlage des 
déchets verts 
est interdit.
Selon l’ADEME, 
50 kg de végé-
taux brulés (soit 
l’équivalent d’une 
grosse brouette) 
dégagent autant 
de particules que :

• �9 800 km parcourus par une voiture 
diesel

• �ou 37 900 km parcourus par une voiture 
essence

Rappelons également que 48 000 dé-
cès prématurés par an sont dus à la 
pollution atmosphérique (Notez que ce 
chiffre dépasse les 100 000 selon cer-
tains médecins)

Par ailleurs, le brûlage de déchets verts 
est passible d’une amende de 450 €.

Commission développement durable

Construction spirale aromatique

Originaire d’Asie du Sud-Est, 
le moustique-tigre (Aedes 
albopictus) ne cesse de 
gagner du terrain. Identifié 
en France métropolitaine 
pour la première fois en 
2004, il est aujourd’hui 
présent dans plus de deux 
tiers des départements.
Particulièrement nuisant, car pi-
quant principalement le jour, il 
est un vecteur potentiel de mala-
dies comme la dengue, le chikun-
gunya ou le Zika. Aujourd’hui, la 
lutte contre sa propagation, sa 

nuisance et son risque sanitaire 
sur le Rhône doivent être un défi 
collectif fait de bons réflexes in-
dividuels, consistant à supprimer 
les lieux de ponte potentiels et 
à lui bloquer l’accès à l’eau. Car 
c’est l’eau qui déclenche l’éclo-
sion de ses œufs, pondus préa-
lablement sur les parois ou re-
bords de tout récipient ou objet 
pouvant recueillir cette eau. C’est 
la responsabilité de chacun et de 
tous ! Adoptons les bons gestes !

Plus d’informations :  
www.rhone.fr/moustiquetigre

Moustique tigre

Découvrez toutes les astuces

#stopmoustique

BONNES
ASTUCES

•  REMPLISSEZ VOS COUPELLES AVEC DU SABLE OU DES BILLES D’ARGILE.
•  METTEZ DES POISSONS DANS VOS BASSINS D’AGRÉMENT, 

QUI CONSOMMERONT LES LARVES DE MOUSTIQUES-TIGRES.
•  VENTILEZ POUR ÉLOIGNER LES MOUSTIQUES ADULTES.

PRIVÉ D’ACCÈS À L’EAU,
LE MOUSTIQUE-TIGRE NE SE REPRODUIT PAS.

CHECK LIST
DES BONS GESTES

W W W . M O U S T I G R E . O R G

Pour limiter les nuisances du moustique-tigre

 Coupelles sous les pots de fl eurs.

 Gamelles d’animaux domestiques.

  Pieds de parasols.

  Bâches de mobiliers de jardin…

JE VIDE
chaque semaine tous les réceptacles 
d’eaux stagnantes, propres ou sales

  Récupérateurs d’eau de pluie ou cuves.

Tous réceptacles pluviaux via les chéneaux.

Regards.

Fûts divers…

JE COUVRE
de façon hermétique ou à l’aide 
d’un voilage moustiquaire fi n toutes 
réserves d’eau, petites ou grandes

Déchets de chantier.

Boîtes de conserve.

Vieux pots de fl eurs cassés…

JE JETTE
tous les objets abandonnés dans mon jardin 
ou sur ma terrasse, lieux propices à la ponte

Siphons d’éviers extérieurs et de fontaines.

Bondes d’évacuation extérieures.

Rigoles couvertes avec grille.

Gouttières, chéneaux…

JE CURE
régulièrement pour faciliter
le bon écoulement des eaux

  Outils de jardinage, brouettes.

  Seaux, arrosoirs, poubelles.

  Pneumatiques.

   Jouets…

JE RANGE
autant que possible à l’abri de la pluie

Piscines.

Bassins.

Bornes d’arrosage…

J’ENTRETIENS
régulièrement pour éviter 
le développement des larves
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Rénovation terrain de Cross

Sous l’impulsion de Jocelin, 
jeune habitant de Sourcieux-
les-Mines en formation de 
guide VTT diplômé d’État, 
le terrain de cross a été 
complètement revu et rénové.
Jocelin avait besoin pour valider 
sa formation de présenter un projet 
concret. Il a alors pris contact avec 
Bernard Gonnon, adjoint à l’urba-
nisme, pour l’aide logistique.

La mairie a mis à disposition du maté-
riel ainsi que l’aide de deux agents tech-
niques. En deux semaines environ, le 
terrain a été entièrement refaçonné : une 
piste de pump-track ainsi que quatre 
lignes de bosses évolutives ont vu le jour.

Un espace pour une piste de véhicules 
radiocommandés a été conservé et 
même agrandi.

Cadre de vieCadre de vie

Commission voirie

« L e  t e r r a i n 
ava i t  p l u s  d e  1 0 
a n s  e t  m o n t r a i t 

d e s  s i g n e s  d ’é r o s i o n 
d u e s  a u  ve n t ,  à  l a 

p l u i e  e t  à  s o n 
u t i l i s a t i o n . »

Solidarité et culture

La grainothèque est mise en place pour vos 
échanges de graines en cette période de 
plantation.
Des petites pochettes sont mises à votre dispo-
sitions pour une bonne identification de vos se-
mences. 

De plus, de nombreuses nouveautés vous at-
tendent, consultez er réservez sur le site : Accueil 
- Médiathèque du Réseau 4SF (c3rb.org)

• �« L’Affaire Alaska Sanders » de Joël Dicker 
• �« Handicap à vendre » de Thibault Petit 
• �« Les douleurs Fantômes » de Mélissa Da Costa…
• �Pour les enfants : « Mortelle Adèle », « Ariol », 

« Dad », « Chi », « Découvrir & protéger nos 
abeilles sauvages »

Pour mémoire, votre Médiathèque est gratuite et 
en réseau. Avec votre carte vous pouvez emprunter 
ou réserver dans les différents sites.

Médiathèque

Un budget de 34 000 € a été voté pour un diagnostic 
sanitaire et patrimonial et l’élaboration d’un programme 
de travaux en vue d’une rénovation du chevalement.
Un appel à subvention à la DRAC et à la Région AURA est en cours. 
Le diagnostic démarrera dès que les aides financières auront été 
validées.

Patrimoine Puits Perret

Bernard GONNON 
Adjoint à l’urbanisme et à la voirie



VogueVogue
du mercredi 13  

au dimanche  

17 juillet
(Place Mangini)

      MercrediMercredi  13 13 juilletjuillet
SOIRÉE « ANNÉES 80 » (place de l’église)

• 20 h 00 - 21 h 00 : accueil

•  21 h 00 - 22 h 30 : spectacle « Années 80 »  
avec le groupe Musidéa

• 22 h 30 - 2 h 00 : bal dansant

 RESTAURATION SUR RÉSERVATION  
au Saint-Pierre et l’Angle des Saveurs

JeudiJeudi14 14 juilletjuillet
CONCERT ET FEU D’ARTIFICE 
• 10 h 30 : défilé (départ de la fontaine)

•  10 h 45 : dépôt de gerbe au monument aux morts 
puis apéritif offert par la municipalité (place de l’église)

•  20 h 30 - 22 h 00 : Concert musique brésilienne  
avec le groupe Samba União

•  22 h 15 : distribution des lanternes  
puis départ du défilé (place de la mairie)

•  23 h 00 : Feu d’artifice (zone des craques)

www.saintpierrelapalud.fr  
 Mairie : 04.74.70.46.02

Trois nouveaux forains sont venus 
rejoindre le groupe du marché du 
vendredi. Tous les 15 jours vous pourrez 
dorénavant retrouver :
• �La société Aliksyrpro qui propose des produits 

fait main, de la Vannerie et des foutas de plage.

• �La légende de Finn - Artisan fumeur à base de 
sel et de bois fumage. Le saumon reste le pro-
duit fumé incontournable mais vous pourrez 
également découvrir de la truite, thon, bar, do-
rade, noix de St Jacques ainsi que des viandes 
fumées comme le magret de canard, filet mi-
gnon et pièce de boeuf.

• �JFB, Mr Barbosa José propose des saveurs et 
produits typiques du Portugal avec huiles 
d’olive, fleur de sel, miel, lavande sauvage et 
beaucoup d’autres produits.

• �Le « Primeur de mes envies » revient au mois 
de juin et juillet sur le marché pour vous pro-
poser deux animations avec dégustation et 
conseils diététiques.

Vendredi 10 juin  : animation sur la cerise
Vendredi 1er juillet : animation melon et 
pastèque

Nous vous attendons nombreux sur notre mar-
ché du vendredi.

Des membres du conseil municipal ont 
initié la création d’un film documentaire 
visant à retracer l’histoire socio culturelle 
et l’évolution de Saint-Pierre-la-Palud 
depuis la 2ème guerre mondiale à nos 
jours.
L’idée est de recueillir des témoignages d’ha-
bitants dans toute leur diversité, au travers de 
récits d’évènements heureux et douloureux qui 
ont marqué le village.

Ces témoignages serviront à réaliser ce docu-
mentaire dont les interviews seront faites par 
les enfants du CMJ.

Ce projet est aussi une rencontre entre les gé-
nérations et une formidable transmission d’his-
toire et de souvenirs des grands parents aux 
petits enfants.

Le film devrait être prêt pour la fin de l’année 
2022. Il pourra être utilisé par les écoles comme 
support pédagogique et visionner lors de di-
verses manifestations sur le village.

Marché 
hebdomadaire

Mémoire du village
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Mairie/ Horaires d’ouverture du secrétariat : 
Lundi, mardi, vendredi : 8h30-12h/15h45-18h /   
Jeudi 8h30-12h/15h45-18h30 / Mercredi : 8h30-12h

Horaires d’été : La mairie et l’agence postale 
seront fermées tous les samedis de juillet et août. 
La mairie sera également fermée du 1er au 15 août.
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Le musée de la mine célèbrera 
le centenaire de l’immigration 
Polonaise en 2023.
La communauté Polonaise ayant marqué 
par son travail et ses coutumes la vie de 
nos communes minières, le musée re-
cherche des photographies et documents 
afin de réaliser un livret.

Contact : lesamisdelamine@orange.fr

A noter dans les agendas

Dans le cadre des Journées Européennes 
du Patrimoine le musée organisera les sa-
medi 17 et dimanche 18 septembre 2022 à 
15h une conférence gratuite « La ferme-
ture de la mine en 1972, il y a 50 ans ».

La municipalité et l’association une rose un espoir remercient les  
St- Pierrois(es) qui ont soutenu l’association en achetant des roses 
le samedi 30 avril.
120 motos ont sillonné la région, 60 passagers, 40 bénévoles, 5000 roses pour 
une journée pleine d’émotions, de sourires, d’écoute et de partage.

Le montant des dons s’élève à 13 900€ dont 11 000€ seront reversés le 9 juin au 
service Adolescents et Jeunes Adultes du service d’onco-hématologie de l’Hô-
pital Lyon Sud par l’intermédiaire du Comité Rhône de la Ligue contre le Cancer.

Musée de la Mine Une rose un espoir

Calendrier
Juin
• �Vendredi 3 juin : Chorale 

de la MJC- Salle des fêtes
• �Vendredi 10 juin à 20h : 

Rendez-vous village - 
Salle des fêtes

• �Mercredi 15 au dimanche 
19 juin : Festival de 
théâtre de la MJC- Salle 
des Fêtes

• �Vendredi 24 et samedi 
25 juin : Gala de danse du 
Club de Danse- Salle des 
Fêtes

• �Dimanche 26 juin à 9h : 
Journée départementale 

de la Résistance - 
Monument aux morts, 
Place de la mairie

Juillet
• �Vendredi 8 et samedi 

9 juillet : Festival 
Hope Sound - Aire 
évènementielle du terril- 
infos et billetteries  
www.hopesoundfestival.com

• �Mercredi 13 au dimanche 
17 juillet : Vogue - place 
Mangini

• �Mercredi 13 juillet : Soirée 
« Année 80 » - Spectacle 
et bal - Place de l’église

• �Jeudi 14 juillet : Matin 
défilé et commémoration 
au monument aux 
morts- Le soir concert 
musique brésilienne 
et feu d’artifice - Place 
de l’église et zone des 
craques

Septembre
• �Samedi 3 septembre : 

Forum des associations – 
Salle des Fêtes

• �Dimanche 4 septembre : 
Vide grenier AB2S 
(basket) – Salle des Fêtes

• �Samedi 17 septembre : 
Trail de la Mine des 
Zanims St Pierroises

• �Samedi 17 et dimanche 
18 septembre : Journées 
Européennes du 
Patrimoine au Musée de 
la Mine

• �Samedi 24 septembre : 
Journée des 90 ans du 
Club de l’ASMSP

P r o c h a i n  R D V  Vi l l a g e
ve n d r e d i  1 0  j u i n  à  2 0 h  à  l a  s a l l e  d e s  f ê t e s


